
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
RONTALON DU 29 septembre 2008 

 
Secrétaire de séance : Pascale PIECHON 
 
 
Monsieur le Maire demande de rajouter deux délibérations complémentaires à l’ordre du jour. 
Approuvé à l’unanimité. 
 
Approbation du compte-rendu du conseil du 25/08/08 à l’unanimité 
 
Décisions modificatives : 

- décision modificative dans le budget du lotissement communal 
- transfert du compte 67-11 au compte 6045 pour règlement d’intérêts moratoires 
- décision modificative concernant le centre de loisirs 
Transfert du compte 2031 au compte 21318. 
Transfert d’imputation concernant le centre de loisirs 
 
- Présentation de la situation financière au 1er septembre 2008 par François DIAZ. 
La Trésorerie de la commune permet le remboursement d’une partie du crédit relais de 
400 000 € contracté auprès de la Caisse d’Epargne Rhône Alpes pour acquisition de 
l’ancien couvent des religieuses. Ce prêt génère beaucoup d’intérêts. 
Il demande le remboursement à hauteur de 200 000 € et l’annulation de l’inscription 
budgétaire de la décision modificative n°1. 
Vote à l’unanimité POUR concernant les trois modifications. 
 
- Désaffectation d’un logement d’instituteur : 
Mme BLANZAT devenue Professeur des Ecoles au 1er septembre 2008, de ce fait elle n’a 
plus droit à l’attribution du logement de fonction. 
La commune n’ayant plus à loger les instituteurs en accord avec la Préfecture et 
l’Académie. 
Monsieur le Préfet a émis un avis favorable pour cette désaffectation. 
Vote POUR à l’unanimité. 
 
- Définition du mode de gestion du service d’assainissement collectif : 
4 possibilités : 
- gestion directe, 
- contrat de délégation de service, 
- concession, 
- contrat de prestation de service sous le régime des marchés publics. 
L’affermage est à l’heure actuelle le plus intéressant, l’abonné paie par l’intermédiaire de 
la facture le prestataire. 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adopter le mode de gestion par affermage. 
Durée du contrat 6 ans à l’unanimité. 
 
Création de la commission de délégation de service public : 
Titulaires : Jean-Yves BOUCHUT, François DIAZ et Lucien POULAILLON. 
Suppléants : Florent BROSSE, Franck MARDUEL et Clément BALLY. 
3 titulaires et 3 suppléants choisis à l’unanimité. 
 
Lancement d’une consultation pour assistance à maîtrise d’ouvrage pour le suivi de la 
procédure de  la Loi SAPIN. 



Lancement de la procédure de la Loi SAPIN selon les articles L.1411-1 à L.1411-18 du 
C.G.C.T. voté à l’unanimité. 
Délibération pour autoriser Monsieur le Maire à la création d’une régie de recette 
concernant l’encaissement de tous droits de place. 
Création d’une régie : 
Jocelyne DELORME est nommée comme régisseur titulaire et Irène VILLARD comme 
suppléante. 
 
Délibération pour gratifications pour événements familiaux, dans la limite de 150 € plus 
frais divers. Pour à l’unanimité. 
 
Point sur les commissions : 
 Edith CARRA : Commission Scolaire 
Tout le matériel commandé pour l’Ecole est arrivé. 
Distribution du règlement aux familles. 
80 familles de RONTALON ont des enfants scolarisés à l’école. 
55 vont à la cantine, 38 vont à la garderie. 
 
Deux nouvelles femmes de ménages : Madame BERNARD de Soucieu et Madame 
MERCIER de St Symphorien sur Coise. 
Christine BERTHOLON suit une formation pour la cantine (durée : 5 jours, les mercredis) 
Donc, la Poste sera fermée ces 5 mercredi. 
 
 Christian FROMONT : le SMAGGA propose et finance des animations sur 

l’environnement à toutes les écoles de son territoire. 
Entretien du Garon : Conférence le 5/12/08 à RONTALON. 
 

 Clément BALLY : Commission Communication 
Horizon avance. Le site de la Mairie est un peu en saturation, il va falloir le revoir et le 
réaménager. 
La Mairie attend environ 5 à 6 lettres de réclamations pour la câble. 
 
 Catherine GONCALVES : Commission Emploi COPAMO 
Inscription à deux groupes de travail 
Communication : affichage des offres d’emplois, classement des offres 
Axe entreprises : Pour que les entreprises s’adressent en priorité à l’espace emploi de la 
COPAMO avant de s’adresser à l’ANPE. 
 
 Franck MARDUEL : Commission Environnement 
Passage en Espace Naturel Sensible du Bois du Bouchat car c’est une ouverture entre des 
zones naturelles et cultivées. 
 
 Lucien POULAILLON : Commission Voirie 
Devis pour travaux chemin du Niguet et des Assiers. 
Passage du tracteur aux Mines. Tracteur agricole qui sera transformé en tracteur de 
déneigement. 
SEMCODA : 3 rues baptisées Tourterelles, Alouettes et Mésanges. 
Vélo route COPAMO : étude de faisabilité. Il suivrait l’ancienne voie du chemin de fer et 
serait en partie constitué de voies vertes et de voies goudronnées. 
 
 
 



 Christèle CROZIER : Commission Tourisme COPAMO 
Travail sur le projet d’une tour panoramique au Signal de St André la Côte. 
Pascale PIECHON travaille sur la politique touristique avec la COPAMO. 
 
 Mathieu PIEGAY : Commission Jeunesse 
Pas trop de jeunes, départ de Caroline KEMPA, animatrice, mi-novembre. 
Appel à candidatures lancé aujourd’hui. Réflexion pour un projet intercommunal pour la 
jeunesse. 
 
 Anthony CARRA : Commission Fleurissement 
Voir pour refleurir le village à l’automne. Participation d’Anthony CARRA à une réunion 
du syndicat des eaux et visite de châteaux d’eau et de stations de pompage. 
 
 François DIAZ : Commission Finances 
En Novembre, la commission se réunira. 
 
 Jean-Yves BOUCHUT : Commission Bâtiments 
Les travaux d’entretien demandés par l’école et la Direction départementale de 
l’Education Nationale en ont été réalisés cet été. 
Garantie décennale prise en compte par l’entreprise pour la porte fenêtre de la salle du 
restaurant scolaire. 
Fabrication d’une table roulante pour la dépose des conteneurs au restaurant scolaire 
réalisée et offerte par Gilles VENET, nous l’en remercions vivement. 
Pour les particuliers : campagne de conseils pour les énergies renouvelable en Novembre 
2009 à RONTALON. 
Audit énergétique pour la commune en cours par l’Association HESPUL. 
 
 Jean-Yves BOUCHUT : Sports et Loisirs COPAMO : 
Recensement des Infrastructures par village. 
Centre Aquatique : attente de la délibération de la CCVG : Communauté de Communes de 
la Vallée du GARON. 
Projet Sport et Culture : peut-être un intervillage au Clos Fournereau le 13/09/09 
 
 Jean-Paul THORAL : Commission Personnel 
Pascal BOUQUET a eu son code. 
Travail des Brigades Vertes insuffisant par manque des personnes, elles reviendront pour 
le sentier botanique en Novembre. 
 
- Futur Musée : Programmation d’une réunion Maire et Adjoints avec les représentants 

de l’Association Culture et Tradition. 
- Demande d’une Association des vieilles voitures :  
Prévoir de libérer la place pour le stationnement des vieilles voitures le 16/11/08 pendant 
la durée de leur arrêt à RONTALON. 
 
 


